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DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(54)  Procédé  de  fabrication  d'une  bande  mince  en  acier  doux. 

(57)  On  effectue  le  laminage  de  finition  jusqu'à 
une  épaisseur  de  0,5  mm  à  2  mm,  dans  un 
domaine  de  température  où  l'acier  présente  une 
structure  ferritique,  avec  une  température  de  fin 
de  laminage  égale  ou  inférieure  à  750°C  ;  on 
lubrifie  les  cylindres  utilisés  pour  ce  laminage 
de  finition,  et  on  soumet  ensuite  la  bande  lami- 
née  à  chaud  à  un  recuit  de  recristallisation.  La 
bande  peut  être  en  acier  du  type  ULC  -  IF  et  la 
température  d'engagement  du  laminage  de  fini- 
tion  est  alors  inférieure  à  800°C.  La  bande  peut 
également  être  en  acier  du  type  ELC  ou  ULC,  et 
la  température  d'engagement  du  laminage  de 
finition  est  alors  comprise  entre  750°C  et  550°C 
ou  entre  450°C  et  250°C.  Le  taux  de  réduction  de 
la  bande  au  cours  du  laminage  de  finition  est 
égal  ou  supérieur  à  50  %.  Ultérieurement,  on 

CO  peut  laminer  à  froid  la  bande  à  chaud  en  au 
^   moins  une  étape  de  laminage  à  froid,  avec  un 
(̂ 1  taux  total  de  réduction  à  froid  inférieur  ou  égal 
<0  à  95  %  ,  jusqu'à  une  épaisseur  inférieure  ou 

égale  à  0,50  mm. 
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u u i U M U l N i S   CUINMUKKKS  COMME  PERTINENTS 
\.iuiuaQ  au  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes 

EP-A-0  194  118  (KAWASAKI  STEEL 
CORPORATION) 
*  page  9,  ligne  12  -  page  12,  ligne  30  * 
*  page  20,  ligne  7  -  page  25,  ligne  22; 
revendica t ions   1-3,5,7  * 

tH-A-U  ZZb  446  (KAWASAKI  STEEL 
:0RP0RATI0N) 
*  colonne  2,  ligne  35  -  colonne  9,  l i g n e  
18  * 
*  colonne  12,  ligne  12  -  colonne  15,  l i gne  
36;  revendica t ions   1-4,9,14,15;   f i g u r e s  
3-8,15-22  * 

EP-A-0  369  007  (NIPPON  K0KAN  KABUSHIKI 
(AISHA) 
'  page  2,  alinéa  4  -  page  6,  alinéa  2; 
"evendicat ions  1-3  * 

EP-A-0  120  976  (KAWASAKI  STEEL 
:0RP0RATI0N) 
*  page  4,  ligne  1  -  page  10,  ligne  28; 
"evendication  1  * 

EP-A-0  306  076  (H00G0VENS  GR0EP  B.V.) 

'  colonne  2,  ligne  54  -  colonne  9,  l i g n e  
17;  revendica t ions   1-4,12,17;  f igures  1,2 
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Le  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 
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3LASBAND  I .  

<  :  particulièrement  pertinent  i  lui  seul V  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie V  :  arrière-plan  technologique 3  :  divulgation  non-écrite '  :  document  intercalaire 

i  :  tneone  ou  principe  a  la  base  de  l'invention S  :  document  de  brevet  antirieur,  mats  publie  a  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 3  :  cité  dans  la  demande 1.  :  cité  pour  d'autres  raisons 
i  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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iffice  européen 
les  brevets 

IEVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  De  TAXES 

j  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

[—  ]  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  «té  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 

□  

européenne  a  été  etaon  pour  toutes  ies  revenmuauui  i». 

—  ]  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  ie  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées. 

à  savoir  les  revendications: 

|  —  [  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

|  ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

.a  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  à  l'unité 
l'Invention  et  concerne  plusieurs  Inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
i  savoir: 

"Voir  f e u i l l e   - B -  

□  

p̂ j  Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  ete  acquittées  aans  les  aeiais  impartis,  ie  presem  rauuun  u» 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|  —  |  une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications: 

|  —  j  Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  û  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications. 

à  savoir  les  revendications: 
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ADotriLfL  U  UNIIt  O  INVENTION 
lu  uiviïiuM  un  ia  recnercne  estime  que  la  présente  a  émana  e  ae  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  I  exigence  relative  à  l'unité d'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, a  savoir 

i.  K e v e n a i c a t i o n s   1-8  et  12-14  l i m i t e   au  s u j e t   d e s  
r e v e n d i c a t i o n s   1 - 8 .  

< l . . R e v e n d i c a t i o n s   y - n  
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